Contester un avertissement

Par audrey, le 27/05/2009 a 21:19

Bonjour,rnrnma collegue a eu un avertissement. je me demandai s'il n'y avai pas moyen de le
contester? sous quelle forme?rnsous quels delais?rnmerci de me tenir
informéerncordialementrnaudrey

Par milou, le 28/05/2009 a 07:59

Bonjour, rnrnUne sanction disciplinaire peut toujours, en théorie, étre contestée devant le
conseil de prud’hommes... Maintenant, pour un avertissement, est-ce que le jeu en vaut la
chandelle ???rnrnCordialement
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